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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après la première phrase de l’alinéa 5, insérer la phrase suivante : 

« Elles veillent à assurer une parfaite neutralité dans le traitement et la couverture des questions 
portant à controverse. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler l’impératif de neutralité du service public de l’audiovisuel dans les 
émissions relatives aux campagnes électorales. 


